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relatif  à un projet de délibération portant modification  des

grilles indici4ires des premiers grades des cadres d'emplois
de catégorie  D,

présenté au nom de la commission de l'économie,  des

finances,  du budget  et de la fonction  publique,

par Monsieur et Madame les représentants Luc  FAATAU
et Béatrice  LUCAS,

Monsieur  le Président,

Mesdames,  Messieurs  les représentants,

Par lettre no 5901/PR du 16 août 2022, le Président de la Polynésie française a transmis aux  fins

d'examen par l'assemblée de la Polynésie française, un projet de délibération portant modification des grilles
indic.iaires  rles premiers  grades  des cadres  d'emplois  de catégorie  D.

Depuis le 1"' mai 2022, le montant mensuel du salaire minimum interprofessionnel garanti  (S.M.I.G.)
est passé  de 155 973 F CFP  à 159  092  F CFPl (+  3 119  F CFP).

Les agents de la fonction publique de la Polynésie française classés au la' échelon du premier  grade

des cadres d'emplois de catégorie D, à savoir celui des agents de bureau, des aides-techniques et des aides

médico-techniques, se retrouvent donc aujourd'hui avec un traitement inférieur au S.M.I.G, à savoir  158  620  F
CFP.

En vertu du prmcipe général du droit qui s'applique à tout agent public selon ]equel « tout  salarié  a

droit à un minimum de rémunération qui, en l'absence de disposition plus fœvorable, ne saurait être inférieur  au

salaire minimum de üoissance  ))2, il est proposé de réajuster l'indice de traitement correspondant au premier
échelon,  de manière  à se conformer  au montant  du  S.M.I.G.

C'est ainsi que le présent projet de délibération se propose d'ajouter un point au premier  échelon  du
premier  grade  des cadres  d'emplois  de catégorie  D,  afin  d'atteindre  le montant  du S.M.I.G.

Par ailleurs, il est nécessaire de majorer d'un point, l'indice correspondant au premier  échelon  du

deuxième grade des cadres d'emplois de la catégorie D, à savoir celui des agents de bureau spécialisés,  des aides

techniques spécialisés et des aides médico-techniques spécialisés, afin que l'indice y afférent soit au moins  égal

au S.M.I.G.

l An'êté no 616 CM du 28 avril 2022 portant relèvement du salaire horaire minimum in.terprofessionnel garanti  (SMIG)  à
compter  du 1"'  mai  2022  ;
2

Conseil  d'Etat,  Section,  du 23 avri11982,  36851,  publié  au recueil  Lebon.
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Compte tenu de ces dispositions, les grilles indiciaires  des cadres d'emplois  de catégorie D seront

réévaluées de la manière suivante (étant rappelé que la valeur  du point  d'indice  dans la  fonction  publique  de la

Polynésie  française  estàce  jourde  1030F  C.F?') :

i Situation actuelle
I

Majoration

proposée

iSituation après modificati-o
I

Echelon lIndiceI mTernas'ueeml ebnru't lIndice,l' mTernasÎtueeml ebnruIt-
Premier

grade
la' échelon

I
154

I
158  620  F CFP

I
+ 1 point  '

(+ 1030  F CFP)

l'
155 159 650 F CFP

Deuxième

grade
1"'  échelon 154 158  620  F CFP 155 159  650  F CFP

Eu égud à l'effectif  relevant de la catégorie D, cette opération de,, r,evalorisation de leur  grille

indiciaire,  se traduira  donc au total par une augmentation de la masse salariale correspondant à ces personnels  de

313 030 F CFP par mois charges patronaIes comprises, soit 2 504 240 F CFP par an'depuis le 1"' mai  2022.  Pour

rappeI  cette  mesure  a déjà été prévue dans le collectif  budgétaire  no 1 de 20224.

Ce projet de texte a été soumis au conseil supérieur de la fonction publique qui, dans sa séance

du  4 juillet  2022,  a émis  un  avis  favorable  unanime.

Le présent projet de délibération a été examiné par la commission de l'économie,  des finances,  du

budget et de la fonction  publique, le 8 septembre 2022 et a suscité des échanges qui ont permis de préciser  que

l'augmentation  du montant du SMIG impacte uniquement les cadres d'emplois de la catégorie D, dans la

mesure où seuls les agents de cette catégorie peuvent se retrouver avec un traitement inférieur au SMIG.  Par

conséquent, les autres catégories A, B et C ne sont pas impactées. Pour une revalorisation  de l'ensemble  des

cadres  d'emplois  toutes  catégories  confondues  il conviendrait  d'augmenter  le point  d'indice.

À rissue des débats, le présent projet  de délibération a recueilli  un vote favorable  unanime des

membres de la commission. En conséquence, la commission de l'économie, des finances, du budget et de la

fonction  publique  propose  àrassemblée  de la Polynésie française  d'adopter  le projet  de délibération  ci-joint.

LES  RAPPORTEURS

Luc  FAATAU Béatrice  L[TCAS

3 Arrêté no 613 CM du 28 avril 2022 fixant la vaIeur de I'indice IOO applicable aux grilles indiciaires  de la fonction

publique  de la P61ynésie française  ;

4 Délibération no 2022-45 APF du 22 mars 2022 relative à Ia modificàtion no I des budgets des comptes d'affectation

spéciale  poiu'  l'année  2022
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ANNEXE AU RAPPORT

TABLEAU  COMPARATIF

Projet de délibération portant modification des griJles indiciaires des premiers grades des cadres d'emplois de catégorie  D
(Lettre no5901/PR  du 16-8-2022)

Article  32.- En application de l'article 83 de la délibération  no 95-

215 AT du 14 décembre  1995 modifiée portant statut général de

la fonction publique de la Polynésie française, l'échelonnement

indiciaire applicable  au cadre d'emplois des agents de bureau est

fixé ainsi qu'il suit :

Agent de bureau  spécialisé

Indice échelon

239

228

220

208

197

186

177

169

165

161

4!

11

10

9

8

7

6

5

4

3

2

1

Agent de bureau

indice

218

208

98

89

84

79

74

69

64

59

454-

échelon

Il

10

9

8

7

6

5

4

3

2

1

Article 32.- En application de l'article 83 de la délibération  no 95-

215 AT du 'l4 décembre'1995 modifiée portant statut général de

la fonction publique de la Polynésie française, l'échelonnement

indiciaire applicable au cadre d'emplois des agents de bureau est
fixé ainsi qu'il suit :

Agent de bureau spécialisé

Indice échelon

239

228

22û

208

97

86

77

69

65

Agent de bureau

indice

218

2û8

198

189

"184

179

174

169

164

159

155

échelon
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Aide W,dico-technique  spécialisé

ndice échelon

239

228

220

208

197

186

177

169

165

161

454

11

10

9

8

7

6

5

4

3

2

I

Aide W.dico-technique

indice échelon

218

208

98

89

84

79

74

69

64

59
f!

1l

10

9

8

7

6

5

4

3

2
I

Aide médico-technique  spécialisé

Indice  échelon

239

228

22ü

208

97

86

77

69

65

61

55

11

10

9

8

7

6

5

4

3

2

1

Aide médico-technique

indice  échelon

218

208

98

89

84

79

74

69

64

59
55

Il

IO

9

8

7

6

5

4

3

2
1



ASSEMBLÉE
DE  LA

POLYNÉSIE  FRANÇAISE

NOR : DRH22202024DL-4

DÉLIBÉRATION  No 2022-89/APF

DU  27 SEPTEMBRE  2022

portant modification des grilles indiciaires  des

premiers grades des cadres d'eî'nplois de catégorie  D

L'ASSEMBLÉE  DE  LA  POLYNÉSIE  FRANÇAISE

Vu la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la

Polynésie française, ensemble la loi no 2004-193 du 27 féwier 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie
de la Polynésie  française  ;

Vu la délibération no 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée, portant statut général de la fonction
publique  de la Polynésie  française  ;

Vu la délibération no 95-229 AT du k4 déceî'nbre 1995 modifiée, portant statut particulier  du cadre
d'eî'nplois  des agents  de bureau  de la fonction  publique  de la Polynésie  française  ;

Vu la délibération no 95-233 AT du 14 décembre 1995 modifiée, portant statut particulier  du cadre
d'emplois  des aides  techniques  de la fonction  publique  de la Polynésie  française  ;

Vu la délibération no 95-251 AT du 14 décembre 1995 modifiée, portant statut particulier  du cadre
d'emplois  des aides  médico-techniques  de la fonction  publiqrie  de la Polynésie  française  ;

Vu l'arrêté no 616 CM du 28 avril 2022 portant relèveînent du salaire horaire  minimum
interprofessionnel  garanti  (SMIG)  à compter  du 1"'  mai  2022  ;

Vu l'avis du Conseil supérieur de là fonction publiqrie de la Polynésie française  du 4 juillet  2022  ;

Vu l'arrêté no 1617 CM du 16 août 2022 soumettant un projet de délibération à l'assemblée  de la
Polynésie  française  ;

Vu la lettre no 1604/2022/APF/SG du 13 septembre 2022 portant convocation en séance  des
représentants  à l'assemblée  de la Polynésie  française  ;

Vu le rapport no 94-2022 du 13 septembre 2022 de la commission de l'économie, des finances,  du
budget  et de la fonction  publique  ;

Dans  sa séance  du 27 septeî'nbre  2022  ;



ADOPTE:

Article 1"'.- À compter du la' mai 2022, l'indice applicable au premier échelon dri grade  d'agent  de

bureau figurant à l'article 32 de la délibération no 95-229 AT du 14 décembre 1995 précitée, du grade  d'aide

technique figurant à l'article 32 de la délibération no 95-233 AT du 14 décembre 1995 précitée  et du grade

d'aide médico-technique figurant à l'article 32 de la délibération no 95-251 AT du 14 décembre 1995  précitée,

est majoré  d'un  (1)  point.

A compter du 1"' octobre 2022, l'indice applicable aux grades visés au premier alinéa ci-dessus, est

î'najoré de quatre (4) points pour le premier échelon et de deux (2) points pour le deuxième échelon.

.- À compter du 1"' mai 2022, l'indice applicable au premier écheIon du grade  d'agent  de

bureau spécialisé figurant à l'article 32 de la délibération îïo 95-229 AT du 14 décembre 1995 précitée,  du grade

d'aide technique spécialisé figurant àl'article 32 de la délibération no 95-233 AT  du 14 déceî'nbre  I995  précitée

et du grade d'aide médico-technique spécialisé figurant à l'article 32 de la délibération no 95-251  AT  du

14 décembre  1995  précitée,  est majoré  d'un  (l)  point.

A compter du 1" octobre 2022, l'indice applicable au premier échelon des grades visés au premier

alinéa ci-dessus, est majoré de qriatre (4) points pour le preînier  échelon.

.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l'exécution de la présente délibération

qui sera publiée au Journal  officiel  de la Polynésie française.  

La  secrétaire,

Béatrice  L
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